
213. 

ORDONNnNCE N° 025/PR/85 du 5 Octobre 1985 

règlemcnt~t la Capture dGS Varans et 

des Pythons en vue de la Commercialisa

tio~ de leurs peaux. 

LE ?RESIDENT DE LA REPUBLiQUE 

CHEF DE L; ET.'\T 

pnESIDDù' DU CONSEIL DES î1IIHSTRES 

vu l'acte Fondamcncal de la République ; 

VU le Décret n0025/P.CE/SGCE du 18 Octobre 1902, portant publication de 

l'acte fondamental; 

VU le Décret n0298/Pn/C;~ B du 24 ,Juillèt 1984, portant remaniement ministériel 

VU L'ordonnance n014/63 du 28 Mars 1963, rè3lenentant le chaSSé et la pro-

tection de la nature 

VU l'Ordonnanc~ nOlü/PCSM/SGG du 22 Septembre 1977, portant protection 

intégrale des Crocodiles, Varans et des Pythos. 

Sur . proposi tian du r·1inistre du Tourisme, des Eaux et Fcrêts 

Le Conseil d(;s l'linistres entendu en sa séance du 29 Jioût 1985 

ARTICLE 1. 

ARTICLE 2. 

ARTICLE 3. 

o R DON N E 

L'Art f clc 2 de l'Ordonnance n018/P./CSM/SGG du 22 Septembre 1977 

est r~Qp12Cé par les dispositions suivantes 

Sauf dispositions restrictivc3 aux articles suivants : 

La captu~e des varans et des pythmc en vue d'en commercialiser 

les peaux . est libre pour tout citoyen tchadien. 

Lc;s Collectionneurs de peaux ct autres interm0diaires :doivent 
. ... . 

êtrc dûment patentés. Ils devront se faire connaitre à la 

Direction des Forêts, chasses ~t de la lutto contre la 

Désertification. 



ARTICLE 4. 

ARTICLE 5. 

214. 

Il est prevu une Taxe d'Abattag2 pour les seules peaux destinées 

à l'exportation. Cette TaA2 est payée par llexpcrtateur pour 

le compte de la Direction des Douan2S à l;Inspection Forestièrès 

du Char5.··Baguirrùi. 

Les peaux livrées à l;e~portation doivent ~trQ accompagnees 

ct; un C21'tifj.ca'c Ci' Origin2 établi par le Dircct2ur des ForÊts, 

Chass~s ct de la lutte cont~e la Désertification après paiement 

des taxes rnen~ionnées à l'Articla 4. 

ARTICLE 6.: La chasse aux varans ct aux pythons est strictement interdite 

dans les Parcs Nationaux ct H~3ervcs de Faune dont la gestion 

est assurée par la Direction du Tourisme, des Parcs Nationaux 

et Réserves du Faune. 

;',RTICLE 7. 

jiRTICLE 8. 

Ne doivent 6trc collectées et ne pourront .ô'cre exportées que 

les pc~u~ ay2nt les ~ensurat~on3 minimales suivant0s 

- VarélIls .............. " ........ . 

- Pythons ...•.•................. 

20 cm d0 lar8cur totale, 

1,50 m de longueur. 

Le i'illil3.S3nge d~s oeufs de Var<J.:13 et des Pythcns, cs ~ interdit 

sur toute l'étendue du Territoire de la népublique du Tchad. 

La captu~o d~ ces anim3ux, leur dét2ntion et lcur exportation 

à l'état vivant restent règlemcntée3 par les dispositions générales 

do l'Ordonn~ncc 14/63 et des textes pris pour son ~pplication. 

ARTICLE 10.: ~cs t~~~s d'abattage sont ainsi fix~C3. 

M1TICLE 12. 

- Varans .................... ~OO fCF~ l'unité 

~ythons .............. ..... 1 000 FefA l'unit~ 

Les peaux nt atteingnc:nt pas les dL:lcnsions minim.::l fixées a 

l'~rticle 7. seront Saisies ct confisquées. Elles scront remises 

au service des do~aines en vue de leur vente aux cnchères. 

Lcs infr~ctions à 10 présente Ordonnance sont sanctionnées dans 

les conditions fixées par l'Ordonnance Générale 14/63 du 

Z8 Mars 1963. 



ARTICLE 13. 

215. 

Le Ministre du Tourisme, des Eaux et Forêts, le Ministre des 

Finances et Matériels, le Ministre de l'Economie et du Commerce, 

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de 

la présente Ordonnance qui prend effet pour compter de la date 

d~ sa signature, sera enregistrée et publiée ~ OÙ 

besoin sera. 

Fait a ;·J'Djarnena, le 5 Octobre 1985 

(é) EL H~DJ HISSEIN H~B~E 

N'Djnmcna, le 04/12/1985 

Pour copie certifiée conforme 

Le Directeur des Forêts, Chasses et 

de la lutte contre la Désertification 

r-1,1 HAMt, T Il LI 


